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Liquidation regime matrimonial

Par ARTBAS, le 19/01/2016 à 07:27

Je souhaiterais savoir a partir de qu elle date est prise en compte pour calculer une indemnité
d occupation?

Pour mon cas ONC prononcé de 28 mars 2011 et le jugement de divorce 8 juillet 2014

Merci de votre retour
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